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toi[-es arabes occupes par Israel depuis 1967 et le deni 
de leur droit de regagner leurs foyers et de retrouver 
leurs biens; 

f) La detention administrative et les mauvais traite
ments infliges aux habitants arabes; 

g) Le pillage du patrimoine archeologique et cul
ture! des territoires occupes; 

h) Les entraves a la liberte du culte et des pratiques 
religieuses et les atteintes au respect des droits fami
Iiaux et des coutumes; 

i) L'exploitation illegale des richesses naturelles, 
des ressources et de la population des territoires occu
pes; 

4. Demande a Israel de renonce,r immediatement a 
l'annexion et a la colonisation des territoires arabes 
qu'il occupe depuis 1967, a l'etablissement de colonies 
de peuplement et au transfert de populations a desti
nation, en provenance ou a l'interieur de ces territoires, 
ainsi qu'a toutes les autres pratiques mentionnees au 
paragraphe 3 ci-dessus; 

5. Declare que la politique israelienne d'annexion, 
d'etablissement de colonies de peuplement et de trans
fert d'une population etrangere dans les territoires 
occupes est contraire aux buts et aux principes de la 
Charte des Nations Unies, aux principes et aux dispo
sitions du droit international applicable en matiere d'oc
cupation, aux principes de la souverainete et de l'inte
grite territoriale, aux droits de l'homme et aux libertes 
fondamentales des populations, et qu'elle constitue en 
outre un obstacle a l'etablissement d'une paix juste et 
durable; 

6. Reaffirme que la politique d'lsrael qui consiste 
a ltablir une partie de sa population et de nouveaux 
immigrants dans Jes territoires occupes est une viola
tion flagrante de la Convention de Geneve relative a 
la protection des personnes civiles en temps de guerre 
et des resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies, et prie instamment tous les Etats de 
s'abstenir de prendre toutes mesures qui pourraient 
etre mises a profit par Israel pour appliquer sa poli
tique de colonisation des territoires occupes; 

7. Reaffirme que toutes les mesures prises par Israel 
pour modifier le caractere physique, la composition 
demographique, !'organisation institutionnelle ou le 
statut des territoires occupes, ou d'une partie quel
conque de ces territoires, sont nulles et non avenues; 

8. Demande a tous Jes Etats, organisations inter
nationales et institutions specialisees de ne reconnaitre 
aucune des modifications effectuees par Israel dans les 
territoires occupes et d'eviter de prendre des mesures, 
y compris dans le domaine de !'assistance, qui pour
raient etre mises a profit par Israel pour poursuivre 
Ies politiques et Jes pratiques mentionnees dans la pre
sente resolution; 

9. Prie le Cornite special, en attendant la fin pro
chaine de !'occupation israelienne, de continuer a en
queter sur les politiques et Jes pratiques israelieinnes 
dans Jes territoires arabes occupcs par Israel depuis 
1967, de proceder, selon qu'il conviendra, a des con
su1tations avec le Comite international de la Croix
Rouge pour assurer la sauvegMde du bien-etre et des 
droits de l'homme de I.a population des territoires occu
pes et de faire rapport au Secretaire general le plus 
tot possible et, par la suite, chaque fois que le besoin 
s'en fera sentir; 

10. Prie le Secretaire general : 
a) De mettre a la disposition du Comite special 

tous les moyens necessaires pour enqueter sur Jes poli
tiques et les pratiques israeliennes affectant Jes droits 
de l'homme de la population des territoires occupes, y 
compris ceux dont ii aura besoin pour se rendre dans 
ces territoires; 

b) D'assurer la plus large diffusion aux ,rapports du 
Comite special et aux renseignements concernant ses 
activites et ses conclus.ions, par tous les moyens dont 
ii pourra disposer par l'intermediaire du Service de 
!'information du Seoretariat; 

c) De faire rapport a l'Assemblee generale, !ors de 
sa vingt-neuvieme session, sur Jes taches qui Jui ont 
etc confiees; 

11. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa vingt-neuvieme session la quesition intitulee "Rap
port du Comite special charge d'enqueter sur les pra
tiques israeliennes affe{:tant Jes droits de l'homme de 
de la population des territoires occupes". 
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3151 (XXVIII). Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain 

A 

ACTION SYNOICALE CONTRE L'APARTHEID 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 2671 D (XXV) du 8 de

cembre 1970, 2775 H ( XXVI) du 29 111ovembre 1971 
et 2923 F (XXVII) du 13 decembre 1972, 

Ayant examine le rapport du Comite special de 
I' apartheid sur .Ja Conference internationale des syndi
cats contre l'apartheid15 , 

Fermement convaincue de !'importance que revet 
la participation du mouvement syndical a la campagne 
internationale centre l'apartheid, 

l. Recommande la resolution adoptee le 16 juin 
1973 par la Conference internationale des syndicats 
contre I'apartheid16 a !'attention des gouvernements, 
des institutions specialisees et des organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales; 

2. Prie le Secretaire general de prendre des mesures 
appropriees en vue de promouvoir et de faciliter la 
participation effective des organisations syndicales a 
!'observation de la Decennie de la lutte contire le ra
cisme et la discrimination raciale; 

3. Prie le Comite special de !'apartheid de rester 
en rapport avec le Comite preparatoire de la Confe
rence internationale des syndicats contre !'apartheid 
en vue de promouvoir la participation maximale des 
syndicats, tant au niveau national qu'au niveau inter
national, a !'action contre !'apartheid en Afrique du 
Sud; 

4. Prie le Groupe de l'apartheid et le Service de 
!'information du Secretariat de faire des efforts parti
culiers, en cooperation avec !'Organisation internatio
nale du Travail et conformcment aux recommandations 
qui figurent au paragraphe 32 du rapport du Comite 
special, en vue de mettre les syndicats du monde entier 

1~ A/9 I 69 et Corr. 1. 
t~ Ibid .. annexe I. 
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au courant de la situation en Afrique du Sud et de faire 
connaitre au public les activites entreprises par le mou
vement syndical pour eliminer l' apartheid en Afrique 
du Sud. 

B 
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PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITE SPECIAL 
DE L'APARTHEID 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine le rapport du Comite special de 

l' apartheid17, 

Considerant la necessite d'intensifier ~es efforts de 
!'Organisation des Nations Unies pour eliminer !'apart
heid en Afrique du Sud et d'assurer une plus grande 
coordm.ation de ces efforts, 

1. Prie le Comite special de !'apartheid d'intensifier 
ses efforts pour l'accomplissement de son mandat dans 
le sens ind1que au paragraphe 289 de son rapport; 

2. Demande a. rtous les organes de !'Organisation 
des Nations Uni.es de prendre note du mandat du Co
mite s,p~ial qui consiste a examiner constamment tous 
les aspects de I' apartheid en Afrique du Sud, de ma
niere a eviter tout double emploi; 

3. Autori8e le Comite special a tenir une session 
sp~iale en Europe en 1974; 

4. Autorise en outre le Comite special a: 
a) Envoyer des missions aupres des gouvemements 

d'Etats Membres aux fins de consultations sur !'action 
contre !'apartheid; 

b) Envoyer des representants aupres de !'Organi
sation de l'unite africaine aux fins de consultations sur 
la cooperation :touchant !'action contre !'apartheid; 

c) Pairticiper aux conferences qui traitent de !'apart
heid; 

d) Engager des consultations avec des experts, les 
mouvements de liberation africains reconnus par l'Or
pnisation de !'unite africaine, les mouvements anti
apartheid, les organisations syndicales et autres orga
nisations non gouvemementales qui s'interessent a la 
campagne contre !'apartheid, aux fins d'examiner les 
moyens d'intensifier l'acrtion intemationale contre 
!'apartheid. 

C 
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DIFFUSION D'INFORMATIONS RELATIVES 
A L'APARTHEID 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine le rapport du Comite special de 

l' apartheid18, 
Prenant acte du rapport du Seoretaire general1~, 

Notant avec satisfaction les efforts deployes par le 
Groupe de !'apartheid et le Service de l'information du 
Secretariat pour diffuser des informations relatives a 

11 Documents of!iciels de r Assemblee generale, vingt-huitieme 
1usion, Supplement n° 22 (A/9022). 

1s Ibid. 
11 A/9165. 

!'apartheid conformement a la xesolution 2923 D 
(XXVII) de l'Assemblee generale, en date du 15 no
vembre 1972, 

Fermement convaincue qu'il est n6cessaire d'intcn
sifier grandement les efforts pour informer !'opinion 
publique mondiale de la necessite imperieuse d'elimincr 
I' apartheid en Afrique du Sud, 

1. Prie le Groupe de !'apartheid et le Service de 
!'information du Secretariat, agissant en consultation 
avec le Comite Sipecial de !'apartheid et compte tenu 
des recommandations pertinentes figurant dans le rap
port du Cornite special, d'accroitre leurs efforts pour 
assurer la plus laage publicite possible : 

a) Aux mefaits et aux dangers de !'apartheid en 
Afrique du Sud; 

b) A la lutte legitime et juste du peuple sud-africain 
pour elirniner !'apartheid; 

c) Aux efforts deployes par !'Organisation des Na
tions Unies pour encourager !'elimination de !'apart
heid; 

d) Aux mesures prises centre !'apartheid par les 
institutions sp6cialisees, les organisations regionales, 
les mouvements anti-apartheid et d'autres organisations 
non gouvemementales; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre ses efforts 
en vue de produire davantage de films et de documen
tation audio-visuelle sm l' apartheid et de promouvoir 
la diffusion la plus large possible de cette documentation 
par la production de versions dans de nouvelles langues; 

3. Invite les gouvemei;nents et les organisations non 
gouvemementales a cooperer avec le Groupe de l' apart
heid et le Service de !'information en vue de la pro
duction et de la diffusion la plus large possible des 
publications et autre materiel d'.inform.ation sur ]'apart
heid dans le plus grand nombre de langues possible; 

4. Prie le Secretaire general de prendre des dispo
sitions appropriees pour permettre au Groupe de ]'apart
heid, en cooperation avec le Service de !'information : 

a) D'assurer l'impression et la distribution de bro
chures dans diverses langues; 

b) De produire des publications speciales a !'inten
tion des syndicats, des organisations d'etudiants et d'au
tres groupes, selon les besoins; 

c) D'assurer une publicite aux informations snr les 
activites de l'Organisation des Nations Unies, des insti
tutions spccialisees, des Etats Membres et des orga
nisations non gouvernementales contre !'apartheid; 

5. Prie le Secretaire general d'etablir aussit6t que 
possible un centre d'.information dans un Etat africain 
independant voisin de l'Afrique -du Sud, sur sa de
mande, en prenant en consideration les difficultes fi
nancieres du pays hote; 

6. Prie le Seor6tai1e general et lui donne J'auto
risation cl'irnviter les Etats et organisations a verser de~ 
contributions volontaires qui scront uti:isees, en con
sultation avec le Comite specia.1, en vue de dev{:\op 
pt>r les activites du Groupe de !'apartheid. en part1cnlier 
en ce qui conc~e : 

a) La ,production de publication~ dans de~: 1:m/:ju-e;; 
autres que les 1angues officielles de i'OrganisJ!.io,, de:; 
Nations Unies; 

b) Le versement de subventions aux organisations et 
institutions non gouvernementales appropriees pour la 
reimpression et la rt>..cliffuc;ion de documenit.P d'info-1rnr 
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tion de l'Organisation des Nations Unies s:ur l'apa!t
heid et pour la production de documentat.Ion audio
visuelle sur !'apartheid. 

D 

2201" seance plenilre 
14 decembre 197 3 

INTENSIFICATION ET COORDINATION DE L'ACTION DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES C0NTRE 
L'APARTHEID 

L'Assemblee generate, 
Ayant examine les rapports du Comite special de 

1'apartheid2°, 
Gravement preoccupee par la situation explosive_ qui 

regne en Afrique du Sud et dans !'ensemble de l'Afnque 
australe, 

Resolue a promouvoir en pri?rite un~ action inter
nationale plus efficace contre I aP_arthezd pen~an! ~a 
Decennie de la lutte contre le rac1sme et la discrimi
nation raciale, 

Considerant qu'une meilleure coordination entre_ les 
organes de !'Organisation des ~ations Unies et les ~s
titutions specialisees est . essentielle po~r la ~ursmte 
d'une campagne internat10nale contre l aparthezd sous 
les auspices de !'Organisation, 

1. Felicite le Comite special de !'apartheid de ses 
efforts en vue de promouvoir, dans le cadre de son 
mandat, une action internationale concertee contre 
l' apartheid; 

2. Prie le Comite special : 
a) De continuer a suivre, en priorite, !'evolution de 

la situation en ce qui conceme la mise en reuvre des 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Na~ions 
Unies ainsi que la collaboration des, ~tats et des. m!e
rets economiques et autres avef le re_gime sud-afnc~, 
et de faire rapport a I'Assemblee generale et au Conse1l 
de securite selon qu'il conviendra; 

b) De presenter a l'Assemblee general~, lors de sa 
vingt-neuvieme session, des rapports spec1aux sur : 

i) Les mesures prises contre l'apartheid par_ les 
institutions specialisees et autres orgamsatmns 
intergouvernementales; 

ii) L'assistance fournie au regime sud-africain par 
les int6rets ec:onomiques etrangers pour resister 
a l'ar.:tion internationale contre !'apartheid; 

iii) L'assistance fournie au peuple opprime d'Afri
que du Sud et a ses mciuvements ~e L!beration 
par des gouveme.•:i:Jents et des orgamsat1ons non 
gouverrwmen tales; 

iv) Les viofation<i de .la 01ark, ,}~s Nations Unies 
et des re•;,)lutions ,:k l' A.ssem bl6e geacrnk et du 
Conseil de :,ecarit6 .;ommises par le regime sud
af.ricu.in; 

v) Les 1ois er r>:gkments m:bitraires promulgu(s et 
:iopfop.ifiii p~.r Ie rt\•imc :md-ahicain aJ:ia de re-
,.,:1 ;1...,,,,. 1, 1,i·tt"· 1,,g-'1t1·••1" J'J,.'Ut J:, 0ib•, ... f· ): .},•,l'-~.i. ,(i. S \o•' ;i,.",,', ,.,1-A,..-.,,, ,, •• _c.;,i, ., ... l~, ''I 

c) .Pe ;,rcm-.. mvoir 1me ,::.;m.pagne mi:·,1dialt~ pour !a, 
·ub(,.\',~on ·:-.1.c: 1\hJte.1, ks ,.'"l.)rso:ui~s empris1 1nnee3 ou sm1-
!Ylit~r-s ;i dt1f: n1•-~sur,·:s re~1~.xict'i~ ... ~.~- f;.r;. ;·a?~on de leu,r op~·xr. 
slrjon i~ 

:w Docum,w1.1 o{ficiels de l'.,! ,·r,•mble,• gb1hale, vfngt-huiti~me 
.tt.•sion, Suppls'merlt n° 1.:l i,i1i9022); A/9168, A/9169 tt 
Cci.rr.l, A/9180.S/l lOS. 

3. Prie en outre le Comite special de poursuivre et 
d'intensifier sa cooperation avec les autres, organes de 
l'Organisation des Nations . Un_ies qui s'oc.cupent ~e 
l'Afrique australe, en part1culier le Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui concerne !'ap
plication de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples ~oJoniaux_ et le Conseil 
des Nations Unies pour Ja Naimb1e, spec1alement dans 
les domaines suivants : 

a) Representation a des conferences nationales et 
intemationales; 

b) Missions hors du Siege de !'Organisation des Na
tions Unies; 

c) Consultations avec des institutions specialisees, 
!'Organisation de l'unite africaine et des organisations 
non gouvernementales; 

d) Etudes concernant les interets economiques et 
autres qui font obstacle a la decolonisation et a !'eli
mination de !'apartheid en Afrique australe; 

e) Diffusion d'informations; 
f) Observation de la Semaine de solidarite avec les 

peuples coloniaux de l'Afrique australe et du Cap-V:rt 
qui luttent pour la Iiberte, l'independance et l'egalite 
de droits; 

g) Organisation de reunions communes OU etablis
sement de groupes de travail communs, le cas echeant, 
en vue d'examiner les moyens de coordonner leurs . 
programmes de travail; 

4. Prie tous les organes de !'Organisation des Na
tions Unies de consulter le Comite special de !'apartheid 
avant d'entreprendre toute etude ou enquete relative 
a !'apartheid en Afrique du Sud, afin d'eviter les doubles 
emplois; 

5. Prie le Secretaire general de renforcer le Groupe 
de !'apartheid du Secretariat pour qu'il puisse s'acquit
ter des taches enumer6es au paragraphe 300 du rapport 
du Comite special21 , et de lui fournir le personnel et les 
ressources necessaires. 

E 
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ACTION DES ORGANISATIONS INTERG0UVERNEMI!NT ALES 
ET NON G0UVERNEMENTALES 

L'A.ssemblee generale, 
Consciente du fa.it qu'il est de l'interet de l'humanite 

tout entiere d'eliminer !'apartheid et la discrimination 
raciale en Afrique du Sud, 

Considcrant qu'il est essentiel d'assurer la partici
oation c.k toutes Jes institutions specialisees et de tous 
les autre.s organ.ismes des Nations Unies A la campagne 
1ntemationale contre !'apartheid, ainsi que la coordi
nation max..imale de leurs efforts, 

C:msiderant en outre que la participation du public 
aux campagnes contre l'apartheid revet une grande im
portance et deVTait etre encouragee, 

Prenant notf! des recommandations pertinentes qui 
Jigurcnt dans k rapport du Comite special de I'apart
Ju·id'":>, 

Pren.ant note avec wu:: grande satisfaction des tra•• 
\ ,h;X du CmnHe special visant a prnmouvoir une action 

21 Docu,nent.r oOicie/s de !'.'4.J·semblie g~nl!ral~, vingt-huiii.!mt: 
ussion, SuppUment n° 22 ( .<\./9022) . 

22 ibid 
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concertee des organisations intergouvernementales et 
non gouvemementales, 

1. Demande a tous les gouvemements d'entreprendre 
une action au sein des institutions specialisees et autres 
organisations intergouvemementales, se>lon les besoins, 
en vue d'intensifier les efforts concertes contre I' apart
heid et, en particulier, de formuler des programmes 
d'action contre !'apartheid compte tenu des recomman
dations figurant clans le rapport du Comite special de 
l'apartheid; 

2. Prie l'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture : 

a) D'accelerer la publication et la distribution de 
de la pochette educative sur fa discrimination raciale 
et !'apartheid en Afrique australe; 

b) De poursuivre son programme d'etudes, de se
minaires et de conferences sm le role de la culture 
dans Ia Jutte contre le colonialisme, le racisme et 
!'apartheid et, en particulier, d'envisager de reooir, en 
cooperation avec le Comite special, une conference 
d'eminents educateurs, ecrivains et autres intellectuels, 
afin d'examiner le role qu'ils peuvent jouer dans la 
lutte contre l' apartheid; · 

3. Fait l'eloge des activites des mouvements anti.
apartheid, des syndicats et des autres organisations 
non gouvemementa.Ies qui participent a des campagnes 
ayant pour objet d'isoler le regime raciste sud-afdcain 
et d'appuyer les mouvements de liberation du peuple 
sud-africain; 

4. Invite toutes les organisations et institutions et 
tous les moyens d'information a intensifier et etendre 
lesdites campagnes dans le cadre de la Decennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, en 
cooperation avec le Comite specia.l; 

5. Prie le Secretaire general et le Comite special de 
prendre les mesures appropriees en vue d'encourager 
une action du public contre l'apartheid: 

a) En facilitant l'octroi du statut consultatif aux 
organisations qui appuient activement les resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies oontre !'apartheid; 

b) En faisant connaitre leurs activites pair l'inter
mediaire du Service de !'information et du Groupe de 
l'apartheid du Secretariat; 

c) En encourageant la creation de comites natio
naux contre !'apartheid la ou il n'en existe pas, et en 
maintenant avec eux les relations les plus etroites. 

F 
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FoNDs D'AFFECTATION SPECIALE DES NATIONS UNIES 
POUR L'AFRIQUE DU SUD 

L' Assemblee generale, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur le 
Ponds d'affectation speciale des Nations Unies pour 
1' Afrique du Sud28, auquel est annexe Je rapport du 
Conseil d'administration du Ponds d'affectation spe
ciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, 

Consciente du besoin continu et croissant de fournir 
une assistance bumanitaire aux personnes persecutees 
aux termes de lois repressives et discriminatoires en 
Afrique du Sud, en N amibie et en Rhodesie du Sud, 

28A/923S. 

Notant avec satisfaction les efforts deployes par le 
Secretaire general et le Conseil d'administration en vue 
d'eneourager- les contributions 1ttt Fend&, 

1. Exprime sa reconnaissance aux gouvernements, 
organisations et particuliers qui ont verse des contri
butions au Ponds d'affectation speciale des Nations 
Unies pour l' Afrique du Sud; 

2. Fait de nouveau appel a. tous lcs Etats, organi
sations et particuliers pour qu'ils versent tous les ans 
des contributions genereuses au Fonds et pour qu'ils 
versent directement des contributions aux organisa
tions benevoles interess6es; 

3. Prie le Seoretaire general, agissant en consulta
tion avec le Conseil d'administration du Fonds d'affec
tation sp6ciale des Nations Unies pour l'Afrique du 
Sud, de presenter un rapport a 1' Assemblee generale, 
lors de sa vingt-neuvieme session, sur les besoins actuels 
en matiere d'assistance humanitaire relevant de la 
competence du Fonds d'affectation speciale. 

G 
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SITUATION REGNANT EN AFRIQUE DU SUD DU FAIT 
DE LA POLITIQUE D'APARTHEID 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions sur la politique d' apartheid 

du Gouvemement sud-africain et les resolutioos perti
nentes du Conseil de s6curite, 

Ayant examine les rapports du Comite special de 
1'apartheid24, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
l'application de la resolution 2923 (XXVII) du 15 
novembre 197225, 

Tenant compte du rapport du Secretaire general sur 
la Conference intemationale d'experts pour le souticn 
des victimes du colonialisme et de !'apartheid en Afri
que australe28, 

Reaffirmant que la pratique de l'apartheid constitue 
un crime contre l'humanite, 

Reaffirmant que la politique et Jes actes du regime 
sud-africain ont cree et continuent l representer une 
grave menace pour la paix et la s6curite intemationales, 

Soulignant la collusion entre le colonialisme portu
gais, le regime d'apartheid et le sionisme, telle qu'elle 
s'est illustree par l'aide politique, militaire et financiere 
que se foumissent le Portugal, I' Afrique du Sud et Israel, 

1. Condamne le regime sud-africain pour ses actes 
inhumains et ses actes d'agression repetes et son refus 
continu d'a,ppliquer les resolutions de l'Assemblee ge
nerate et du Conseil de s6curite; 

2. Reaffirme que la lutte du peuple opprim6 d' Afri
que du Sud par tous les moyens dont ii dispose pour 
l'elimination totale de !'apartheid est legitime et merite 
le soutien de la communaute intemationale; 

3. Reitere la volonte de !'Organisation des Nations 
Unies de cooperer avec !'Organisation de l'unite afri-

24 Documents ofjiciels de r Assemblee ginirale, vingt-huitiime 
session, Suppliment n° 22 (A/9022); A/9168, A/9169 et Corr.1, 
A/9180-S/l 10S. 

211 A/916S. 
28 A/9061. 
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caine a J'intensification des efforts visant a promouvoir 
I'elirnination totale de !'apartheid; 

4. Condamne les actions des Etats et des societes 
qui continuent a fourn1r au regime sud-africain de 
l'equipement et du materiel militaires et une assistance 
pour les fabriquer sur place, ou une cooperation .mi
Iitaire sous d'autres formes, en violation des resolutions 
de I'Assemblee generate et du Conseil de securite; 

5. Condamne, en particulier, !'alliance impie entre 
le colonialisme portugais, le racisme sud-africain, le 
sionisme et l'irnperialisme israelien; 

6. Prie le ConseiJ. de securite d'examiner d'urgence 
la situation en Afrique du Sud et les actions agressives 
du regime sud-africain, en vue d'adopter des mesw-es 
efficaces en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies pour apporter une solution a la grave 
situation regnant dans la region et, en particulier : 

a) De veiller a ce que rtous les gouvemements ap
pliquent integralement !'embargo sur les armes dirige 
contre l'Afrique du Sud, sans exception aucune quant 
au type d'armes, et interdisent toutes violations de cet 
embargo paT les societes et les particuliers relevant de 
leur jurid1ction; 

b) De demander aux gouvernements interesses de 
s'abstenir d'importeir tout materiel militaire, fabrique 
par J'Afrique du Sud ou en collaboration avec elle; 

c) De demander aux gouvernements interesses de 
mettre fin a rtous arrangements militaires avec le re
gime sud-africain et de s'abstenir de conclure tout 
arrangement de ce genre; 

7. Condamne les actes des Etats qui, en continuant 
de collaborer dans les dornaines politique, militaire, 
economique et autres avec le regime sud-africain, l'en
couragent a persister dans sa politique inhumaine et 
crirninelle, et demande a ces Etats de cesser d'urgence 
toute collaboration de ce genre avec I' Afrique du Sud; 

8. Demande aux Etats qui ne l'ont pas encore fait, 
a titre de premiere mesure : 

a) De mettre fin a l'echange d'attaches militai'fes 
avec le regime sud-africain; 

b) De fermer les bureaux de promotion commer
ciaJe en Afrique du Sud et de refuser d'accorder des 
services pour les bureaux des commissaires sud-africains 
au commerce; 

c) D'abolir toutes preferences tarifaires accorqees a 
l'Afrique du Sud; 

d) De refuser tout credit pour le commerce avec 
I' Afrique du Sud et toute garantie pour les investisse
ments en Afrique du Sud; 

e) De refuser d'accorder des services aux bureaux 
d'immigration sud--africains et d'interdire la. publicite 
pour !'emigration vers l'Afrique du Sud; 

9. Felicite les gouvernements qui ont boycotte les 
echanges avec les equipes sportives sud-africaines se
lectionnees selon des criteres raciaux, ainsi que les 
organisations et particuliers qui ont fait campagne pour 
ce boycottage; 

10. Demande a rtous les gouvemements qui oe l'ont 
pas encore fait : 

a) De prendre toutes mesures necessaires pour fai'fe 
~esser les echanges avec des equipes sportives sud-afri-

caines selectionnees en violation du principe olym
pique; 

b) D'appeler l'arttention de fours orga,n,isations spor
tives nationales sur les dispositions des resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies concemant f'apart
heid dans les sports; 

c) De refuser toute assistance ou reconnaissance aux 
echanges avec des equipes sportives racistes d' Afrique 
du Sud; 

d) De mettre fin a tous les contacts et echanges 
culturels, educatifs et civiques avec des institutions 
racistes d'Afrique du Sud; 

11. Declare que le regime sud-africain n'a aucun 
dtroit de irepresenter le peuple d'Afrique du Sud et que 
les mouvements de liberation reconnus par l'Organi
sation de l'unite africaine sont les representants au
the_nti9ues de la majorite eorasante du peuple sud
afncam; 

12. Autorise le Comite special de !'apartheid, agis
sant en consultation avec J'Organisation de !'unite 
africaine, a associer etiroitement les mouvements de 
liberation d' Afrique du Sud a ses travaux; 

13. Prie toutes Jes institutions specialisees et autres 
organisations intergouvemementales de refuser la qua
Iite de membre ou les privileges y attaches au regune 
sud-africain et d'inviter, en consultation avec !'Orga
nisation de l'unite africaine, les representants des mou
vements de Iibe'fation du peuple sud-africain reconnus 
par Jadite organisation a participer a leurs r6unions; 

14. Condamne la politique des "bantoustans" im
posee par le regime sud-africain et invite ,tous les gou
vernements et toutes Jes organisations a ne reconnaitre 
en aucune fa!;On les institutions OU autorites creees dans 
le cadre de cette politique; 

15. Fait appel a tous les gouvernements et a toutes 
les organisations pour qu'Hs fournissent une assistance 
~enereuse sur les plans humanitaire, educatif, poli
tique et autres au peuple opprime de J'Afrique du Sud 
et a ses mouvements de liberation dans leur Jutte pour 
la liberte. 
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3154 (XXVIII). Effets des rayonnements ionisante 

A 

L' Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 3063 (XXVIII) du 9 no

vembre 1973, dans laquelle elle demandait au Comite 
scientifique des Nations Unies pour l'etude des effets 
des rayonnements ionisants d'etablir un rapport special 
et ~ les inquietudes exprimees par les representant~ 
de d!vers Etats Membres au sujet de la pollution de 
I'environnement causee par des rayonnements ionisants 
provenant des essais d'armes nucleaires, 

Prenant note avec satisfaction du rapport special pre
sente par le Comite scientifique27, 

N otant avec inquietude que des retombees radioac
tives suppl_ementaires ont eu pour effet de produire des 
augmentations des doses totales de rayonnements ioni
sants depuis que le Comite scientifique a etabli son 
dernier rapport28, 

27 A/9349. 
2~ Documenu offeciels de r AssembUe glnlrale, vingt-septlime 

session, Supplement n• 25 (A/8725 et Corr.2). 


